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32 SCHWEIZERKUNST

de toute nécessité que de certaines sommes soient réservées pour la déco-
ration artistique dans le devis des bâtiments publics, soit de la Confédéra-
tion, soit des cantons, soit dies villes et communes. Ces sommes seront à

l'abri de toute restriction et la décoration artistique d'un bâtiment sera
ainsi assurée. L'assemblée a chargé son comité de faire valoir cette pro-
position.

Les Bourses de 1922.
Voici les noms des artistes qui ont obtenu une bourse du Conseil fé-

déral: Peintres; Barraud, Gustave, Genève; Clénin, Walter, Wabern;
Dinant, René, Genève; Brügger, Arnold, Meiringen; Gualtiero, Colombo,
Lugano; Matthey, Paul, Genève; Meylan, Henri, Sentier; v. Stiirler, Rudolf,
Adelboden; Wyss, Paul, Bâle; Bick, Edouard, Zurich. Dessinai ears; Pauli,
Fritz, Zurich; Zeller, Eugen, Hirzel (Zurich). Scaipiears; Bemasconi,
Manio, Pazalto; Baud, Paul, Genève; Wermuth, Anna, Burgdorf.

Prix d'encouragement.
La commission fédérale des arts appliqués propose cette année de ne

pas accorder de subsides mais en revanche d'affecter une somme de 3500

francs à des prix d'encouragement allant de 3 à 600 francs chacun. Le
Conseil fédéral a approuvé cette proposition. Sur 23 concurrents, 7 ont
obtenu des prix: Marie Kocan, Ringgenberg; Albert Lothar, Bâle; Germaine
Glitsch, Genève; Walter Käch, Munich; Werner Morf, Zurich; Percival
Perret, Genève; Juliane Vautier, Lausanne.

A nos artistes.
Le «NebeZspaZZer», le journal humoristique et bien connu de Zurich,

a pris un nouvel essor sous la direction de l'excellent homme de lettre
Paul Altheer. Nous communiquons avec plaisir à nos collègues que le
«Nebelspalter» adjoindra à son état-major d'excellents dessinateurs et

écrivains d'autres artistes suisses qui s'intéressent à cette entreprise méri-
toire. Toux ceux de nos collègues qui se croient de l'esprit du «Nebel-

spalter» ressuscité veuillent bien s'adresser directement à M. Paul Altheer,
Scheuchzerstrasse 65, Zurich.

DRÜCK VON GEBR. FRETZ A. G. ZÜRICH


	A nos artistes

